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Partez à la découverte du GR® de Pays
Monts et Barrages en Limousin avec
cette première étape de 23 km alliant
histoire, nature et saveurs locales.

Débutez votre aventure à Saint-Léonard-de-
Noblat, charmante cité médiévale, avec sa
majestueuse collégiale inscrite au patrimoine
mondial de l'UNESCO et ses maisons à
colombages.
Faites le plein de Massepains, une spécialité
sucrée locale pour l'une de vos futures pauses
gourmandes, puis partez pour Bujaleuf en
longeant la vallée de la Maulde jusqu’au lac de

Infos pratiques

Pratique : Pédestre

Durée : 6 h

Longueur : 22.8 km

Dénivelé positif : 515 m

Difficulté : Moyen

Type : Traversée

Thèmes : Histoire, Lacs et rivières, 
Paysage, Point de vue

Saint-Léonard-de-Noblat à
Bujaleuf
Vallée de la Vienne – lac de Vassivière 

Chemin creux entre la Farge et Bospertus (A. CLAVREUL - PETR du Pays Monts et Barrages) 
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Sainte-Hélène, un havre de paix pour les
amoureux de nature.
Une première étape dépaysante idéale pour
débuter votre aventure.

Itinéraire

Départ : Office de tourisme de Noblat -
Place du Champ de Mars 87400 Saint-
Léonard de Noblat
Arrivée : Place de l'Eglise - 87460
Bujaleuf
Balisage :  GR®  GRP® 
Communes : 1. Saint-Léonard-de-Noblat
2. Champnétery
3. Bujaleuf

Profil altimétrique

Altitude min 306 m Altitude max 427 m

 La mise à disposition de la trace de l'itinéraire ne permet pas
la reproduction non autorisée des itinéraires de quelque manière que ce soit, à
l'exception de l’usage normal des tracés dans le cadre privé et notamment pour la
préparation de la randonnée.

Au départ de l'Office de tourisme de Noblat (Place du Champ de Mars), le GR® de
Pays Monts et Barrages en Limousin est commun avec le GR®89 - Chemin de
Montaigne pendant les 2 premiers kilomètres. Suivre le balisage horizontal blanc et
rouge.

Prendre la route de Clermont, puis avant le rond point, première à droite : rue
du Colonel Ledot.
Prendre à gauche Chemin du Tard, passer la rivière et remonter en face,
traverser la route qui mène "Chez Léger" et emprunter un chemin herbeux en
face.
Laisser le GR®89 sur votre gauche et continuer tout droit vers les Hautes-
Rongères. Point de vue sur Saint-Léonard et sa Collégiale sur la droite.

A la sortie du lieu dit, prendre la route communale à droite en direction Les
Rongères

1. 

2. 

3. 

4. 
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Au village des Rongères, prendre chemin empierré à gauche à travers les
prairies direction route d’Auriat (RD109).

Prendre la route à droite puis direction les vignes du Repaire Tardivet (domaine
vinicole) à gauche.

Vous diriger par un chemin de terre à gauche vers l’ancienne cité minière de
Puy les Vignes et continuer tout droit dans le bois vers le village d’Artige Vieille.

Dans le village avant la RD13, tourner à gauche dans un chemin de terre vers la
forêt de Lifarnet.

Traverser la piste forestière et prendre le chemin à droite : entrée de la forêt de
Lifarnet.

À la sortie de la forêt, prendre la route communale à droite puis à gauche vers
la RD13.

Prudence dans la traversée vers le Bois Planté
et prendre le premier chemin empierré à gauche.

Au lieu dit « Fond des Landes », emprunter la route à gauche en direction
d'Étivaud.

Dans le village, vous diriger à gauche par le chemin « du Haut-Étivaud » vers
Champnétery.

Sur la route RD13a, tourner à droite en direction de l’église, puis à gauche sur la
Rue du stade (Moissannes, Cheissoux) et face à la salle des fêtes, prendre à
droite la Rue de l’Étang.

Sortie du bourg de Champnétery, emprunter le chemin herbeux en direction de
l’étang , puis en haut du chemin rejoindre à droite le circuit des cimes.

Arrivé sur la RD139, prendre à gauche jusqu’à l’étang puis à droite sur la VC34
direction du Moulin de Lourtaud.

Au moulin , passer la chaussée de l’étang et emprunter le chemin à droite.

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

15. 

16. 
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Arrivé sur la route, tourner à gauche en direction du village de la Ribière
Chaumeau, traverser le village par la ruelle à droite.

À la sortie de la Ribière Chaumeau, prendre un chemin herbeux à droite, puis
passer sur la chaussée d’un ancien étang.

Déboucher sur la route de Trimouillas, faire 50 m à droite, puis prendre un
chemin à droite en sous bois.

Reprendre la route de Trimouillas à gauche puis un chemin à droite sur la
chaussée d’un ancien étang vers le lieu dit « La Farge ». À l’entrée prendre un
chemin en face, puis descendre le chemin à droite qui vous conduira au
ruisseau de Bospertus.

Franchir le ruisseau et vous diriger à gauche vers le lieu dit Bospertus.

À l’entrée de Bospertus, à gauche continuité vers Cheissoux et Saint-Julien-le-
Petit. Prendre à droite en direction de "Bujaleuf - Bourg". Suivre la petite route
en sous bois 

Au carrefour, prendre à droite, traverser le pont de Sainte-Hélène puis à gauche
la route de la plage.

Face au parking de la plage, traverser la RD16 et prendre le chemin forestier qui
monte vers le bourg de Bujaleuf.

17. 

18. 

19. 

20. 

21. 

22. 

23. 

24. 
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Sur votre chemin...
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Toutes les infos pratiques

Comment venir ? 

Transports

Gare ferroviaire de Saint-Léonard-de-Noblat - Ligne Limoges-Ussel
Ligne de bus 204 - Limoges - Aubusson - Felletin - Arrêt Saint-Léonard Centre

Accès routier

Depuis Limoges, prendre la sortie n°34 de l'A20. Suivre la RD941 en direction de
Clermont-Ferrand et Saint-Léonard-de-Noblat pendant 20 km

Parking conseillé

Place du Champ de Mars, Saint-Léonard-de-Noblat

 Lieux de renseignement 

Office de Tourisme de Noblat
Place du Champ de Mars, 87400 Saint-
Léonard de Noblat

otsi@ccnoblat.fr
Tel : 05 55 56 25 06
http://tourisme-noblat.org/

Office de Tourisme des Portes de
Vassivière
17 Avenue de la Paix, 87120 Eymoutiers

ot-accueil@cc-portesdevassiviere.fr
Tel : 05 55 69 27 81
https://www.tourisme-
portesdevassiviere.fr

• 
• 
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